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RECOMMANDÉ

Montréal le 22 avril 2009

Chaque membre du conseil incluant son secrétaire
Conseil de la magistrature du Québec
Palais de justice de Québec
300 boul. Jean Lesage, bureau RC-01
Québec, (Québec), G1K-8K6

Tel : 418-644-2196

Plainte N/Ref : 2008 CMQC 66 
Dossiers judiciaires : Dumas 500-01-007681-056 & Leroux 500-01-007680-058

Si je m’adresse à vous de nouveau aujourd’hui, c’est parce que la plainte logée le 5 décembre 08 à l’égard du juge Gilles Cadieux JCQ était amplement justifiée. J’ai bien questionné Me André Ouimet votre secrétaire à ce sujet et dois avouer ne pas avoir été impressionné par sa volonté de communiquer l’information demandée. Le rejet hâtif de cette plainte par le conseil est hautement suspect. Les informations nébuleuses reçues de votre secrétaire relativement au cheminement de cette plainte ne sont pas de nature à satisfaire ni rassurer le public avisé.  
Pour que vous puissiez bien comprendre le contexte, il faut savoir qu’avant d’être à votre service, M. le secrétaire Ouimet présidait la commission d’accès à l’information. Cet organisme a tenté de me faire croire à tort que le document de preuve
 demandé, soit la déclaration statutaire de la plaignante dans un dossier en droit criminel, relevait de sa juridiction
. Cet organisme a refusé de m’en remettre une copie et cela même après en avoir été dument informé de son obligation constitutionnelle. J’ai finalement obtenu copie du document litigieux le lendemain de mon passage devant la commission parlementaire pour l’égalité entre les hommes et les femmes en février 08, soit après 15 ans de retard. 
Le fait que cette déclaration eût été cachée lors de la mise en accusation devant le juge Paul Chevalier JCQ de St-Jérôme a permis à ce même juge de tenir une parodie de procès et de me condamner injustement au terme d’un exercice qu’il n’aurait pu mener si le document avait été divulgué
 selon les normes. Le juge Jean Pierre Boyer JCQ de Montréal est également impliqué dans ce détournement de justice en raison de son rôle à l’époque de procureur chef de la Couronne à St-Jérôme. Lorsque la question lui fut posée, le juge Cadieux a refusé de dire s’il connaissait le juge Boyer, mais comme tout le monde se connaît au palais de justice de Montréal, je dois en conclure qu’il serait très improbable que le juge Cadieux ne le connaisse pas. Voilà exposée une autre apparence de partialité qui ne devrait pas être trop compliquée à comprendre.
Il y a encore davantage dans ce dossier qui concerne certains juges de la cour du Québec et de d’autres instances comme vous pourrez le constater en parcourant son contenu. Je suis persuadé que ma plainte a été traitée de manière partiale par votre processus disciplinaire qui semble manquer de rigueur. Il est inconcevable d’ignorer un tel conflit d’intérêt qui implique le juge Cadieux, la cour du Québec et maintenant son conseil de la magistrature. Je vous demande donc de faire votre travail et d’ordonner immédiatement au juge Gilles Cadieux de cesser de siéger dans ce dossier pour cause d’inimitié capitale.
Espérant que cette demande de révision soit traitée avec diligence contrairement  au dossier du juge Robert Sansfaçon
, et méritera toute l’attention nécessaire afin de préserver l’image
 de l’institution de la justice au service de tous les citoyens. Et je vous encourage à communiquer avec moi si des précisions s’avéraient nécessaire pour votre bonne compréhension du dossier.
______________________
Gilles Dumas                                                              

11890 ave Edger 

Montréal-Nord, Québec

H1G 5A4
Tel / fax 514-325-3302   e-mail : lejusticiable@hotmail.com
Deux CD accompagnent cette lettre : un qui contient 15 dossiers dont un pour l’index et le contenu des pistes du second CD audio. Les fichiers sonores sont de type wav et peuvent être lus par tout lecteur cd audio. Ces fichiers complètent la plainte du 5 décembre 08 no 2008 CMQC 66 dont vous ne vous êtes pas trop cassé la tête pour en évaluer le bien fondé.
cc : Me Katleen Weil ministre de la justice et procureur général du Québec

       Me Jacques Dupuis ministre de la sécurité publique du Québec

       Mme Line Beauchamp député de Bourassa
Procès Dumas 500-01-007681-056
De l’attitude du juge Gilles Cadieux JCQ et tout particulièrement l’accusation d’entrave au travail du policier démontrée comme étant fausse.
Depuis plusieurs années, l’accusé Gilles Dumas dénonce
 la présence d’actes criminels occultes et de fraude dans son dossier, des gestes impliquant des procureurs de la couronne et des juges de la cour du Québec. Afin d’éviter que ces faits troublants ne soient exposés au tribunal, les différents intervenants du système judiciaire ont tout mis en œuvre pour entraver le cheminement du dossier à travers les dédales du système de justice. Dans le présent dossier instruit devant le juge Gilles Cadieux JCQ, bien que les accusations aient été déposées par voie sommaire, l’accusé réclamait malgré tout un procès devant juge & jury puisque les gestes reprochés relèvent d’une dénonciation citoyenne, un geste nécessaire en raison du refus obstiné des tribunaux de l’entendre. Lorsque la magistrature est compromise dans des activités illicites, le jury demeure certainement le seul rempart pour contrer l’arbitraire de la cour. 

En outre, un précédent existe depuis le procès intenté au délateur Pierre Roberge
. Après avoir escaladé des grues de construction à deux reprises, paralysant des heures durant autant de chantiers majeurs à Montréal, Roberge a eu droit à un procès devant juge & jury et ce, en dépit des accusations de simple méfait. Dans son cas, la justice a accepté de considérer qu’elle était compromise et lui a accordé un jury. Or, pourquoi la couronne s’entête-t-elle à refuser un semblable traitement aux pères de famille ? 

Ces derniers, lorsqu’ils sont trainés en justice sous de fausses allégations de violence domestique, sont entrainés dans un domaine où règne une collusion malsaine entre la couronne et la cour. En vertu de la politique d’intervention en matière de violence conjugale, les accusés, dont l’écrasante majorité est constituée d’hommes, sont déclarés coupables dès leur arraisonnement. Sur de telles prémisses, la seule raison d’être du tribunal consiste à obtenir une condamnation à tout prix, sans égard aux faits, quitte à dissimuler la preuve disculpatoire et fabriquer de faux rapports. 

La cour suprême ayant refusé d’entendre Leroux au sujet de la question du jury, le juge Cadieux a démontré sa partialité en faisant référence à cette décision individuelle,  considérant qu’elle s’appliquait également à Dumas, ce qui n’a jamais été le cas. 

Après avoir essuyé un refus de la part du juge Cadieux au sujet de sa demande de jury, l’accusé réclame la présence d’un juge et d’un procureur de la couronne indépendant et impartial. De plus, il demande au juge de se récuser par voie de requête à être entendue simultanément le 30 octobre 08. C’est le juge Cadieux lui-même qui tranchera la question en litige, non sans avoir tenté de soustraire la preuve1 accablante du dossier et en limitant arbitrairement le temps d’intervention accordé à l’accusé. Plus grave encore, le juge Cadieux a banalisé les actes criminels dénoncés au moyen d’une preuve irréfutable, balayée du revers de la main les explications écrites dénonçant les agissements déshonorables attribués à certains juges de la cour du Québec sous le faux prétexte du laps de temps écoulé, les faits remontant à 1993. Or, il appert qu’au Canada, il n’existe pas de délai de prescription en droit criminel, à plus forte raison lorsque ces actes sont posés par des auxiliaires de justice dans l’exercice de leurs fonctions. 

Le juge Cadieux a pris le tout en délibéré avant de rendre tardivement sa décision le 20 novembre 08, refusant de se récuser et poursuivant l’entrave dans le processus de contestation initié par l’accusé qui se défend seul avant le début du procès prévu pour le 8 décembre 08.

Pressé dans le temps, l’accusé dépose tout de même le 5 décembre 08 une requête en cour supérieure exposant une cause de récusation. En parallèle, il adresse une plainte
 contre le juge Cadieux au conseil de la magistrature du Québec. Toutes ces démarches sont menées avant l’expiration du délai d’appel. Le juge Cadieux refuse de suspendre provisoirement l’instruction du procès en attente de l’audition de la requête
 en dénonciation d’une cause de récusation prévue pour le 19 décembre 08, soit à l’intérieur des 30 jours pour présenter un appel. Faisant fi du processus judiciaire initié questionnant son habilité à siéger dans un tel dossier, le juge Cadieux décide de procéder malgré tout. Cette requête produite sous la pression du temps n’était pas appuyée par un article du code criminel au moment de son dépôt. La bonne foi du tribunal faisant défaut, j’ai été obligé de reprendre ce recours extraordinaire sous forme de requête en prohibition qui en est maintenant rendu au niveau de la cour d’appel. Au départ, ce recours pourtant fort simple aurait dû être compris par le tribunal du juge Cadieux. Aujourd’hui, le dossier qu’il a entendu et pour lequel il a déjà prononcé un verdict est maintenant l’objet d’un contrôle judiciaire demandant l’annulation des procédures. D’éventuelles poursuites contre certains juges de la cour criminelle du Québec ne sont pas à exclure.
Ce procès dont je n’ai jamais reconnu la légitimité s’est déroule d’une manière illégale en raison du laxisme affiché par le juge Cadieux et le rôle qu’il a dévolu à Jean Julien, à titre de secrétaire particulier à la défense. Ce dernier a dans les faits pris le contrôle du procès, communiquant directement avec Me Jacques Rouiller, procureur de la couronne au nom de Leroux sur invitation pressante et insistante du juge Cadieux. Cette attitude illustre encore une fois la complaisance du juge Cadieux, comme s’il avait un agenda caché consistant à fausser le déroulement normal de la justice.

Le jour de la manifestation du pont, l’accusé Dumas a été arraisonné vers 9h04 suite à un appel entrant sur son cellulaire que la police a attribué à tort
 à M. Leroux. Lors du procès, il a été démontré hors de tout doute raisonnable que l’appel en question provenait d’un tout autre appareil. Cet élément invalide le chef d’entrave au travail d’un policier et par inférence documente une arrestation illégale. Afin de protéger les policiers pris en défaut, l’enregistrement de la plaidoirie de l’accusé livrée devant la cour a été édité
. Le juge Gilles Cadieux JCQ, ignorant délibérément les dispositions de la Charte Canadienne des droits et libertés, notamment l’article 11
 a), rend contre toute attente un verdict de culpabilité sur le chef d’entrave au travail d’un policier mais en s’appuyant sur un tout autre motif que celui évoqué au moment de l’arrestation. Le chef pour lequel il a choisi de me condamner n’était pas précisé sur l’acte d’accusation, brimant ainsi un droit garanti par la charte de connaître la nature exacte des chefs d’accusation ceci afin d’être en mesure de produire une défense pleine et entière tel que garanti également par cette même charte. Le juge Cadieux s’est moqué éperdument des dispositions de la charte comme le font de manière routinière la plupart de ses confrères juges de la cour du Québec lorsque vient le temps de protéger un système qui condamne injustement les hommes traduits en justice sous de fausses allégations de violence conjugale. Le procès devient donc invalide puisque la charte me garantit un procès juste et équitable devant un juge indépendant et impartial. Ici, le juge n’a pas démontré qu’il possédait l’indépendance nécessaire ni l’impartialité requise pour siéger dans un tel dossier. 

En ce qui concerne la sentence à imposer à Dumas, le juge Cadieux mentionne vouloir tenir compte des « antécédents judiciaires
 (sic) »  présents dans son dossier après avoir banalisé la preuve à l’effet que ces condamnations résultaient de fraude judiciaire. Le but de la manifestation ayant conduit à ces accusations était précisément de dénoncer les actes criminels perpétrés par certains juges de la cour du Québec qui par inaction et complaisance ont contribué à fabriquer de toute pièce les antécédents vivement contestés. 

Dans ces circonstances, est-il raisonnable de craindre qu’un juge puisse être partial lorsqu’il siège dans un dossier où plusieurs de ses confrères sont directement impliqués dans la commission d’actes criminels ? Par simple inférence, il est raisonnable de croire que non seulement les faits dénoncés par l’accusé Dumas se sont effectivement produits, mais qu’ils sont pratiques courantes à la cour du Québec. C’est la raison principale pour laquelle l’accusé avait demandé au juge Gilles Cadieux JCQ de se récuser pour motif d’inimitié capitale, mais en vain. 

Lorsqu’un justiciable est victime d’actes criminels de la part de juges, il est inconcevable que ceux-ci soient directement impliqués dans le processus judiciaire concernant leur habilité à siéger. Nul ne peut-être juge et partie à la fois. Il s’agit là d’un principe de droit fondamental. Jamais, il ne nous viendrait à l’idée de demander au criminel de se juger lui-même. Devrait-on tolérer une telle pratique simplement parce que des juges sont concernés ?

Gilles Dumas le 22 avril 09, R0

Distribution de la lettre envoyée à chacun des membres du conseil de la magistrature du Québec

Envoie Incluant le CD-1, 31/33 documents pdf et le CD-2, audio échantillon 9 pistes

Conseil de la magistrature du Québec au complet 16 personnes, recommandé. (www.postescanada.ca)
1- Honorable Guy Gagnon   Président du conseil de la magistrature du Québec

     79 331 108 460 envoyé jeudi le 23 avril 11h46  Ok reçu 24 avril 09, livré à 8 :57 
signataire : S Goulet 
2- Honorable René de la Sablonnière  Vice-président du conseil de la magistrature du Québec

     79 331 108 487 ok reçu certificat pdf S Goulet
3- Honorable Maurice Galarlarneau membre du conseil de la magistrature du Québec

79 299 557 279 envoyé vend le 24 avril 12h03  Ok reçu 27 avril 09, livré à 8 :35 
signataire : Antoine M
4- Honorable Paule Gaumond membre du conseil de la magistrature du Québec

     79 331 108 425 ok reçu certificat pdf S Goulet
5- Honorable Michel Simard membre du conseil de la magistrature du Québec

     79 331 108 442 ok reçu certificat pdf S Goulet
6- Honorable Gilles Charest  Québec membre du conseil de la magistrature du Québec

     79 331 108 408 ok reçu certificat pdf S Goulet
7- Honorable Michèle Rivet membre du conseil de la magistrature du Québec

     79 299 557 150 envoyé vend le 24 avril 12h03  Ok reçu 27 avril 09, livré à 8 :35 
signataire : Antoine M
8- Honorable Gilles Gaumond  membre du conseil de la magistrature du Québec

     79 331 108 385 envoyé jeudi le 23 avril 11h46  Ok reçu 24 avril 09, livré à 8 :33 
signataire : P potvin
9- Honorable François Beaudoin  membre du conseil de la magistrature du Québec 

par fax 450-569-7422 à 2 reprises 16h22 lettre à Guy Gagnon juge en chef et 16h50 lettre à Francois Beaudoin, plusieurs juges de St Jérôme sont impliqués directement dans des actes criminels 
10- Honorable Gilles Gendron  membre du conseil de la magistrature du Québec

 79 331 108 345 envoyé jeudi le 23 avril 11h46  Ok reçu 27 avril 09, livré à 11H59 signataire : C Plante
11- Honorable Sophie Beauchemin  membre du conseil de la magistrature du Québec

     79 299 557 115 envoyé vend le 24 avril 12h03  Ok reçu 27 avril 09, livré à 9 :46 
signataire : A Boulerice
12- Me Odette Jobin-Laberge membre du conseil de la magistrature du Québec,  bureau avocats Lavery de Billy        par fax 450-871-8977 à 2 reprises 16h27 lettre à Guy Gagnon juge en chef et 17h25 lettre à Odette Jobin-Laberge, intervention d’avocat pour éviter à Me Ouimet le secrétaire à comparaître pour expliquer rejet plainte.
13- Me Claude Rochon   membre du conseil de la magistrature du Québec, bureau avocats Stein Monast sencrl.
     79 331 108 368 envoyé jeudi le 23 avril 11h46  Ok reçu 24 avril 09, livré à 9H57 
signataire : PP Daigle
14- M. Cyriaque Sumu  membre du conseil de la magistrature du 

     79 299 557 194 envoyé vend le 24 avril 12h03  Ok reçu 27 avril 09, livré à 11H53 
signataire : S Gomez
15- M. Robert L. Véronneau  membre consiel magistrature du Québec
      79 299 557 234 envoyé jeudi le 23 avril 11h46, 24 avril 09, tentative de livraison laissé carte Ok reçu le 30 avril 09 à 17h41 Robert L Veronneau


Vérification présence 28 avril 09 à 450-834-4167 madame répond demandé pour robert…  vous n’êtes pas robert malenfant, non robert véronneau, excusez moi.
16- Me André Ouimet secrétaire conseil magistrature du Québec

      par fax 418-528-1581 à 2 reprises 16h22 lettre à Guy Gagnon juge en chef et 17h25 lettre Me André Ouimet secrétaire, plainte 5 déc 08 rejetté 2008 CMQC 66 ne répond pas aux questions, processus parait partial.

37-L’honorable Kathleen Weil ministre de la justice et procureur général du Québec 

79 360 438 503 envoyé mercredi le 29 avril 11h47 reçu le 30 avril 8h30 Claire Frédéric

38- l’honorable Jacques P Dupuis ministre de la sécurité publique du Québec


79 355 860 020  envoie double mercredi le 29 avril 11h47 reçu le 30 avril 11h59 R Bordage
39- M. Robert Lafrenière sous ministre associé sécurité publique du Québec opérations policières 

79 355 860 020  envoie double mercredi le 29 avril 11h47 reçu le 30 avril 11h59 R Bordage 
� Obligation constitutionnelle de divulgation pour assurer une défense pleine et entière lors d’un procès criminel. Voir Cour Suprême du Canada, R. c. Stinchcombe 1991 3RCS 326.


� Toute loi provinciale qui empiète sur le pouvoir exclusif du fédéral en droit criminel est inconstitutionnelle Westendrop c. R 1983 1RCS 43.


�Les mensonges de la plaignante font que la déclaration se contredit à sa face même, empêchant le dépôt d’accusations relié à celle-ci.





� � HYPERLINK "http://www.canlii.org/fr/qc/qccdbq/doc/2008/2008qccdbq99/2008qccdbq99.html" ��http://www.canlii.org/fr/qc/qccdbq/doc/2008/2008qccdbq99/2008qccdbq99.html�  


� Cour suprême du Canada  R c. Dufresne 1988  1RCS 1095   Disponible sur internet site de la Cour Suprême du Canada


� Voir pièces P16-A, P16-B, P16-C présentées devant le juge Cadieux le 30 octobre 08 récusation et du 8 au 12 décembre 08 procès 500-01-007681-056.


� Dossier cour supérieure procès  juge France Charbonneau et jury  500-01-012695-059 du 7 au 16 déc. 20006 acquitté après voir grimpé à 2 reprises dans une grue le 8 août 2005 et le 4 janvier 2006. 





� Plainte au conseil de la magistrature du Québec 2008 CMQC 66


� Dossier de la cour supérieure, dénonciation cause récusation 500-36-004881-085 Prochaine date de cour, le 1er mai 09


� Faux soupçon


� L’attitude du juge Gilles Cadieux au sujet de la volonté de l’accusé Dumas d’enregistrer lui-même les débats est éloquente.


� 11 tout inculpé a le droit : a) d’être informé sans délai anormal de l’infraction qu’on lui reproché


� Les antécédents judiciaires de l’accusé Dumas ne sont pas reconnus puisqu’ils résultent de la fraude occulte commise par plusieurs juges de la cour du Québec pour se protéger et éviter au  système de justice d’avoir à subir les conséquences de leurs actes. Ils se sont acharnés sur moi après m’avoir accusé sans enquêter les mensonges de la plaignante au sujet de la violence conjugale  dont j’étais accusé. Dès qu’ils ont su que je n’étais pas coupable, ils ont retardé la fin du procès pour se couvrir en me piégeant. Un acquittement était important puisque mes enfants et moi voulions retrouver et reprendre une vie normale.





